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Plan d'action 2010-2011 
 

ats   

aux membres : 
uyer l’action des organisations et individus membres au niveau régional; 
andes et les préoccupations des membres au niveau national. 

borer au développement d’activités de promotion et de sensibilisation 
et au développement durable. 

ités à caractère environnemental des organismes membres.  

pper des activités en partenariat avec les milieux communautaire et 
         

régionaux à intégrer la protection de l’environnement et le 
rable dans leurs programmes, leurs politiques et leurs plans d’actions. 

andes ponctuelles des citoyens et citoyennes concernant des questions 
d’ordre environnemental auxquels ils font face et orienter leurs 
ssaire.   

 et participations à des comités, activités et 

tation du CREL auprès des organismes suivants : 
tional des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ); 

ale des élus(es) Lanaudière (CRÉ);    

nale sur les ressources naturelles et le territoire; 

anaudière; 

igneuries; 

ires du développement social de Lanaudière;  

ère;  

ssins versants de la zone Bayonne; 

ière de Lanaudière. 

e du CREL sur divers comités de suivi et de concertation, notamment : 
tation COSE - Ciment Saint-Laurent; 
tation COSE – Graymont Joliette; 
nce du lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas; 
iale de la CRÉ Lanaudière;  
nomique de la CRÉ Lanaudière;  



- Table d’harmonisation du parc national du Mont-Tremblant; 
- Comité porteur du projet de territoire en Matawinie; 
- Comité de suivi de recherche du Centre interinstitutionnel de recherche en 

écotoxicologie (CIRÉ) sur la problématique du LET de Lachenaie; 
- Comité environnement de la MRC de D’Autray; 
- Comité sur les cyanobactéries au lac Maskinongé. 
- Table sur les véhicules hors route de Lanaudière 
- Table de travail sur le transport actif écoresponsable 
- Comité de promotion du transport actif et du transport collectif 

• Continuer d’œuvrer au sein du comité exécutif et du comité sur la gestion des matières 
résiduelles du RNCREQ.          

 

Ententes de service, contrats 

• Assurer l’exécution de l’entente de service contractuelle avec la MRC de Montcalm 
concernant la gestion des résidus domestiques dangereux.    

• Poursuivre le mandat de promotion dans Lanaudière du recyclage dans le secteur des ICI 
(industries, commerces et institutions) et de promotion de l’attestation ICI On Recycle! 

• Continuer d’assurer la coordination du projet Les Amis de la rivière du Chicot. 

• Travailler avec les municipalités dans le cadre du programme Climat municipalités. 

 

Communication avec les membres et les groupes ou personnes 
intéressés 

• Promouvoir l’interaction entre les membres, la visibilité et l'image du CREL en révisant et 
en développant les divers outils de communication électroniques et autres. 

• Plus spécifiquement, poursuivre la publication du bulletin électronique Le CREL vous 
informe avec du contenu de qualité et augmenter la taille de la liste de distribution. 

• Faire la mise à jour périodique du site web de l’organisme.  

 

Demandes d’avis, suivis d’études environnementales,  veille 
stratégique 

• Identifier les problématiques environnementales propres à notre région par la mise en 
oeuvre d'une veille stratégique sur le secteur de l'environnement afin de soutenir 
l'application, la révision et le développement des politiques, des lois et des règlements 
dans divers domaines tels que la gestion des matières résiduelles, la qualité de l’air, les 
changements climatiques, la protection des milieux humides, des rives et plaines 
inondables, etc.          



• Répondre aux demandes d’avis des divers organismes gouvernementaux ou 
paragouvernementaux.  En tant que membre du conseil d’administration de la CRÉ 
Lanaudière, poursuivre la fonction de conseil auprès de cet organisme dans les questions 
environnementales et dans la promotion du développement durable.  

 

Projets spécifiques, promotion d’idées, comités de travail 

• Terminer la réalisation des projets suivants : 
o Compostage et jardinage pour petits espaces 
o Défi Climat 2010 

• Réaliser les projets suivants pour lesquels nous avons obtenu le financement : 
o Défi climat 2011 
o Les rendez-vous de l’énergie 
o Je m’active dans ma ville 
o CREL zéro carbone 

• Élaborer et présenter pour financement les projets suivants : 
o Transports actifs et développement des infrastructures  
o Jeunes engagés envers le climat 

• Effectuer la préparation, la présentation pour financement de projets environnementaux, 
et, le cas échéant, les administrer dans leurs phases de réalisation. 

• Agir afin de proposer des améliorations à la qualité et à l’offre du service de transport en 
commun, particulièrement pour les déplacements entre Montréal et Lanaudière aux 
heures de pointe.          

• Susciter et soutenir l’action citoyenne pour la conservation des milieux humides, 
notamment la conservation des tourbières de Terrebonne. 

• Organiser et réaliser des collectes de vélos en collaboration avec Vélo-Bato.  


